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Le 18 mars 2017, dans l’atelier R7 de l’usine UP2-800, alors que la chaîne

A de vitrification était en mise à l’arrêt, un écoulement d’eau, entraînant des

matières radioactives, a été constaté depuis un équipement du procédé

vers l’intérieur d’un équipement mécanique situé en zone 3. Cet écoulement

a ainsi entraîné une augmentation du débit de dose dans la salle

concernée.

Dès lors, les actions suivantes ont été mises en œuvre :

� Surclassement de la salle en zone orange avec accès restreint

� Renforcement de la surveillance de la salle

� Mise en place d’une protection biologique permettant de diminuer significativement le débit
de dose ambiant dans la salle

En l’absence de conséquence pour le personnel et l’environnement, mais

considérant la prise en compte insuffisante du retour d’expérience, l’Autorité

de sûreté nucléaire a classé cet événement au niveau 1 sur l'échelle

internationale des événements nucléaires.
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Les investigations montrent qu’un percement par usure de la boîte à eau de

refroidissement est à l’origine de cet écoulement.

Ce percement est dû à un fonctionnement prolongé du tube calcinateur

avec un galet supérieur bloqué.

La chaîne de vitrification n’a pas été mise en configuration complète d’arrêt

dans un délai visé de 5 jours en raison de problèmes d’agitation du pot de

fusion et de défauts au niveau des inducteurs. Le REX précédent sur

blocage d’un galet avait montré un percement après 18 jours.
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Le Plan d’action mis en œuvre et REX :

� Récupération des solutions

� Assainissement

� Remplacement d’équipements

� Mise à jour des consignes d’exploitation pour que la confirmation du

blocage d’un galet conduise à la mise à l’arrêt du calcinateur

� Prise en compte des galets en tant qu’Equipements à Disponibilité Requise

(suivi et gestion de l’indisponibilité avec définition d’une conduite à tenir)

� Les deux dernières actions sont également déclinées à l’atelier T7

La chaîne A de l’atelier R7 a redémarré

Evénement déclaré le 21 mars 2017 

Atelier R7



CLI – 05/10/2017 – p. 5

Calcinateur


